
 

- 1 – 

R
EG

LEM
EN

T P
A

R
TIC

U
LIER

 SP
O

R
TIF - R

A
LLY

ES 20
2

0 

REGLEMENT PARTICULIER SPORTIF RALLYES 
 

Ce règlement particulier complète le règlement standard des rallyes FFSA. 

14iéme Rallye Régional des Thermes 
 

PROGRAMME - HORAIRES 

Parution du règlement : Lundi 03 Août 2020 

Ouverture des engagements : Lundi 03 Août 2020 

Clôture des engagements : Lundi 14 Septembre 2020 MINUIT LE CACHET DE LA POSTE FAISANT FOI 

Parution du carnet d’itinéraire : 

Dimanche 20 Septembre 2020. À 13 h 00 à 17 h Local des associations à Cransac les Thermes. 

Dates et heures des reconnaissances : Dimanche 20 septembre 2020 de 13h 30 à 17 h 00 

                                                Samedi 26 septembre 2020 de 9h à 12 h 00 

Vérifications administratives le samedi 26 Septembre 2020. À 9 h  à 14 h 30 

Lieu : Salle des fêtes de Cransac. Masque obligatoire et respect des gestes barrière 

Vérifications des voitures le : Samedi 26 Septembre 2020  à 9 h15 à 12 h 15 et de 13 h 45 à 14 h 45  

Lieu : Parvis Salle des fêtes de Cransac. 

Heure de mise en place du parc de départ le : Samedi 26 Septembre 2020 à 9h00 Lieu : place Jean 

Jaurès à Aubin 

1ère réunion des Commissaires Sportifs le : Samedi 26 Septembre 2020  à 13 h 45  

Lieu : Local des associations à Cransac les Thermes 

Publication des équipages admis au départ le : Samedi 26 Septembre 2020 à 16 h 00  

Lieu : Local des associations à Cransac les Thermes 

Publication des heures et ordres de départ le : Samedi 26 Septembre 2020  à 16h00  

Lieu : Local des associations à Cransac les Thermes 

Briefing des pilotes prioritaires le : Donné par écrit lors des vérifications administratives 

Lieu :   

1er étape le Samedi 26 Septembre 2020 
Départ de la première voiture place Jean Jaurès à Aubin à 16 h 32 
Publication des résultats partiels  provisoire de la première étape et heures et ordre de départ pour la 
deuxième étape à 23 h 00 
Lieu : Local des associations à Cransac les Thermes 
2iéme étape le Dimanche 27 Septembre 2020 
Départ de la première voiture place Jean Jaurès à Aubin à 8 h 15 
Arrivée de la première voiture place Jean Jaurès à Aubin à 15 h 15 

Vérification finale le : Dimanche 27 Septembre 2020 

Lieu : Garage LIGNAC  Z.C la Cayronie à Cransac les Thermes 

Taux horaire de la main d’œuvre : 60 € TTC  

Publication des résultats du rallye le : Dimanche 27 Septembre classement final provisoire 30 minutes 

maxi après l'arrivée du dernier concurrent en parc fermé  

Lieu : Local des associations à Cransac les Thermes 

Remise des coupes : Dimanche 27 Septembre 2020 sur le podium d’arrivée place Jean Jaurès à Aubin.  
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ARTICLE 1P. ORGANISATION 

L’Association Sportive Automobile INGRES 511 AV Jean Moulin 82000 MONTAUBAN organise le les 

26 et 27 septembre 2020 le 14iéme Rallye Régional des Thermes en qualité d'organisateur 

administratif. 

Le présent règlement a été enregistré par la Ligue du Sport Automobile OCCITANIE Pyrénées le   /    / 

sous le numéro R        et par  la FFSA sous le permis d'organiser numéro         en date du      /  /    . 

 

Comité d’Organisation 

Président : Bruno CAMBOULAS 

 Vice Président : Yves SANHES 

Membres : Trebosc Didier; Lacout Patrick; Aldebert Frederic ; Jean Ricard ; Gares Patrick. 

Secrétariat du Rallye, Adresse : La CARREYRIE 12220 MONTBAZENS 

Téléphone : 06/80/28/17/17 

Email : bruno.camboulas@sfr.fr 

Permanence du Rallye : La CARREYRIE 12220 MONTBAZENS jusqu'au vendredi 25 Septembre 2020 et 

Local des associations  place Jean Jaurès 12110 CRANSAC les 26 et 27 Septembre 2020 

 

Organisateur technique  

Nom : ÉCURIE DEFI RACING 

Adresse : La Carreyrie 12220 MONTBAZENS 

Les organisateurs s’engagent à respecter l’ensemble de la réglementation applicable à l’événement 

prévu et notamment le titre 1er des prescriptions générales édictées par la FFSA 

 

1.1P. OFFICIELS 

 

Observateur :                  ETIENNE Jacques                                                                           17167                 09/05                    

Commissaires Sportifs : FOURNIER Gérard                                                                       131394               09/09 

Commissaires Sportifs : CABROL Marcel                                                                  14590                09/15 .  

                          BONNET Nicole                                                                    7422                 09/01  

Directeur de Course : MARTY Patrice                                                                          9699                09/15  

Directeur de Course Adjoint : LAURENS Eric                                                                     133555               09/15   

Directeurs de Course Adjoints délégués aux ES : FAYET Guillaume                              162390                09/04 

Médecin Chef : JASON Jean Sébastien  

Commissaires Techniques : FOURMENT André                                                          6222               09/07                                         

                             MOMMAYOU André                                                       12924               09/03 

                                            GUILLOT Pierre                                                            179799               09/04 .  

                                             PINHO Aurélien                                                              259271             09/04  

  

Chargés des relations avec les concurrents (CS) : MARTY Brigitte                          136694              09/15 ..  

                                                                       TREBOSC Didier                                20791                 09/04 

Chargés des relations avec la presse : VIARGUES Mireille 

Chronométreurs DIJOUX Harry                    251551               09/03 

 SAVY Rachelle                  251557                08/05               

1.2P. ELIGIBILITE 

Le Rallye 14iéme Rallye Régional des Thermes compte pour : 

La Coupe de France des Rallyes (coef 2) 

Le Championnat Ligue Occitanie Pyrénées Pilotes et Copilotes (coef 2) 

Le Challenge des Commissaires Occitanie Pyrénées 

 



 

- 3 – 

R
EG

LEM
EN

T P
A

R
TIC

U
LIER

 SP
O

R
TIF - R

A
LLY

ES 20
2

0 

1.3P. VERIFICATIONS  

Les équipages engagés recevront, avec leur accusé de réception d’engagement, une convocation pour 

les vérifications administratives par SMS ou courriel, à l’adresse indiquée sur leur demande 

d’engagement. 

ARTICLE 2P. ASSURANCES 

Conforme au règlement standard FFSA 

ARTICLE 3P. CONCURRENTS ET PILOTES 

Conforme au règlement standard des rallyes FFSA. 
 

3.1P. DEMANDE D’ENGAGEMENT - INSCRIPTIONS 

3.1.5P. Toute personne qui désire participer au rallye 14iéme Rallye Régional des Thermes doit 

adresser au secrétariat du rallye (cachet de la poste faisant foi) la demande d’engagement ci-jointe, 

dûment complétée, avant le Lundi 14 Septembre 2020 
 

3.1.10P. Le nombre des engagés est fixé à 110  voitures maximum. 
 

3.1.11.1P. Les droits d’engagement sont fixés : 

▪ avec la publicité facultative des organisateurs : 250 € 

▪ sans la publicité facultative des organisateurs : 500 €  (x 2) 

 

3.3.1 ORDRE DEPART Pour l'étape suivante le départ sera donné dans l'ordre du classement provisoire à 

l'issue de la dernière ES courue hors pénalités. 
 

3.1.12P. La demande d'engagement ne sera acceptée que si elle est accompagnée du montant des 

droits d'engagement. 

 

 

ARTICLE 4P. VOITURES ET EQUIPEMENTS 

Conforme au règlement standard des rallyes FFSA. 
 

4.3P. ASSISTANCE 

L’assistance sera autorisée pour les deux étapes à CRANSAC dont l'emplacement sera défini dans le 

road- book. En dehors de ce parc, les réparations et ravitaillements seront interdits. 

Seuls les véhicules possédant un macaron collé sur le pare brise seront admis dans ce parc 

d'assistance. 

Obligation des bâches sous voiture de course et élément moteur du véhicule d’assistance. 

Obligation d’extincteur de 5 kgs apparent. 

Prise en charge et enlèvement des déchets. 

Piquetage interdit. 

ARTICLE 5P. IDENTIFICATION DES VOITURES ET PUBLICITE 

5.1P IDENTIFICATION DES VOITURES 

Conforme au règlement standard des rallyes FFSA. 
 

5.2P PUBLICITE 

La publicité collective obligatoire et la publicité facultative seront communiquées par un additif au 

présent règlement particulier. 
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ARTICLE 6P. SITES ET INFRASTRUCTURES 

Conforme au règlement standard des rallyes FFSA. 
 

6.1P. DESCRIPTION 

Le 14iéme Rallye Régional des Thermes  représente un parcours de 173,710 km.  

Il est divisé en 2 étapes et 5 sections.  

Il comporte 5 épreuves spéciales d’une longueur totale de 39.10 km. 

Les épreuves spéciales sont : Étape 1 : ES 1 - 2      AUZITS :      8 kms 

                                 Étape 2 : ES 3 - 4 - 5    LUGAN :   7.7 kms 

L'itinéraire horaire figure dans l’annexe "itinéraire". 

 

6.2P. RECONNAISSANCES 

Tout essai privé, même avec l'accord des communes traversées , est INTERDIT sur le département dans 
les deux semaines qui précèdent l'épreuve. 
Le nombre de passages en reconnaissance autorisé dans chaque ES est de : 3 

Les reconnaissances auront lieu aux dates et heures suivantes : 

Dimanche 20 septembre 2020 de 13h 30 à 17 h 00 

Samedi 26 septembre 2020 de 9h à 12 h 00 

L'itinéraire horaire figure dans l’annexe "itinéraire". 

 

ARTICLE 7 DEROULEMENT DU RALLYE 

Conforme au règlement standard des rallyes FFSA. 

 

ARTICLE 8P. RECLAMATIONS - APPEL 

Conforme au règlement standard des rallyes FFSA. 

 

ARTICLE 9P. CLASSEMENTS 

Conforme au règlement standard des rallyes FFSA. 

 

ARTICLE 10P. PRIX ET COUPES 

Conforme au règlement standard des rallyes FFSA. 

 

Si une remise des prix est prévue par l’organisateur, indiquer ici le détail et la répartition des prix et 

coupes. 

Prix Pas de remise des prix en espèces 

Coupes  LES COUPES NE SONT PAS CUMULABLES 

LES COUPES SERONT DISTRIBUÉES DE LA FAÇON SUIVANTE: 
▪ Aux trois premiers SCRATCH 
▪ Aux premiers de groupes et de classes 
▪ A la première féminine (avec un bouquet de fleurs) 
 

La remise des coupes : Dimanche 27 Septembre 2020 sur le podium d’arrivée place Jean Jaurès à 

Aubin. 

 

 


